
 

Régie des Eaux de Terre de Provence 
1313 Route Jean Moulin 

13870 Saint-Andiol 
04.90.95.04.36 

SIRET 878 802 396 00019 

CALENDRIER DE MENSUALISATION 
 

Vous trouverez ci-joint le tableau du calendrier des mensualisations selon votre commune de 
résidence. 

Vous pouvez à tout moment demander la mensualisation de votre facture en nous contactant à 
l’adresse recouvrement@eauxtdp.fr  

COMMUNE 1ère 
échéance 

Dernière 
échéance 

Nombres 
d’échéances 

Relève Solde Prélèvement 
de solde 

EYRAGUES 10/01/N 10/09/N 9 Septembre N 10/12/N 

CHATEAURENARD 10/01/N 10/09/N 9 Octobre N 10/12/N 

GRAVESON 10/01/N 10/09/N 9 Octobre N 10/12/N 

MAILLANE 10/01/N 10/09/N 9 Octobre N 10/12/N 

ROGNONAS 10/01/N 10/09/N 9 Octobre N 10/12/N 

ORGON 10/11/N 10/07/N+1 9 Août N+1 10/10/N+1 

MOLLEGES 10/11/N 10/07/N+1 9 Août N+1 10/10/N+1 

NOVES 10/11/N 10/07/N+1 9 Septembre N+1 10/10/N+1 

CABANNES 10/03/N 10/11/N 9 Décembre N 10/02/N+1 

ST-ANDIOL 10/03/N 10/11/N 9 Novembre N 10/02/N+1 

PLAN D’ORGON 10/03/N 10/11/N 9 Décembre N 10/02/N+1 

VERQUIERES 10/03/N 10/11/N 9 Novembre N 10/02/N+1 

 

Les échéances sont calculées grâce à votre antériorité de consommation de l’année précédente.  

En l’absence d’antériorité, les échéances seront forfaitisées à hauteur de 25€ / mois. 


